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Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont P-03455, 
au-dessus de la rivière du Loup, sur le 6e Rang Ouest, 
situé sur le territoire de la municipalité de Saint-Bruno-
de-Kamouraska, dans la circonscription électorale 
de	Côte-du-Sud,	 selon	 le	plan	AA-6509-154-94-0181	 
(projet n° 154-94-0181) des archives du ministère  
des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75631

Gouvernement du Québec

Décret 1222-2021, 8 septembre 2021
Concernant le versement d’une subvention  
maximale de 95 000 000 $ à l’Autorité régionale de 
transport métropolitain, pour l’exercice financier 2021-
2022, afin de la soutenir dans ses responsabilités

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 1 de la Loi sur l’Autorité régionale de transport métro-
politain (chapitre A-33.3), est instituée l’Autorité régionale 
de transport métropolitain;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 5 de cette loi, dans une perspective de développe-
ment durable et de diminution de l’empreinte carbone,  
l’Autorité régionale de transport métropolitain a pour  
mission d’assurer, par des modes de transport collectif,  
la mobilité des personnes sur son territoire, incluant celles 
à mobilité réduite;

Attendu	 que le Plan économique du Québec 
de mars 2017 prévoit une aide financière totalisant  
399	000	000	$,	pour	une	période	de	cinq	ans,	afin	de	sou-
tenir l’Autorité régionale de transport métropolitain dans 
ses responsabilités;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 4 de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre 
des	Transports	peut	accorder	des	subventions	pour	fins	
de transport;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Transports à verser une subvention maximale de  
95 000 000 $ à l’Autorité régionale de transport métro-
politain,	pour	l’exercice	financier	2021-2022,	afin	de	la	
soutenir dans ses responsabilités;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal 
ou supérieur à 1 000 000 $;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à  
verser une subvention maximale de 95 000 000 $ à 
l’Autorité régionale de transport métropolitain, pour 
l’exercice	financier	2021-2022,	afin	de	la	soutenir	dans	 
ses responsabilités.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75632

Gouvernement du Québec

Décret 1224-2021, 8 septembre 2021
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail

Attendu	que l’article 140 de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail (chapitre S-2.1) prévoit que la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de quinze membres dont un président 
du conseil et chef de la direction;

Attendu	que l’article 141 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration de la 
Commission sont nommés par le gouvernement et que 
sept membres sont choisis à partir des listes fournies par 
les associations syndicales les plus représentatives et sept 
autres membres à partir des listes fournies par les associa-
tions d’employeurs les plus représentatives;

Attendu	que l’article 144 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration, autres 
que le président du conseil d’administration et chef de la 
direction, sont nommés pour au plus trois ans;

Attendu	que l’article 147 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration de la 
Commission demeurent en fonction, malgré l’expiration 
de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou 
nommés de nouveau;
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